
 

      Élections du Conseil Municipal des enfants 

PRÉPARE TA CANDIDATURE  

ÉLECTIONS DE 2025/2027 

Pour pouvoir candidater, tu dois avoir entre 8 et 11 ans, obtenir une autorisation écrite de 
tes parents ou ayant droit et rédiger un programme en quelques lignes.  

Les élections du Conseil Municipal des Enfants (CME) ont lieu sous la Présidence du Maire, 
des adjoint(e)s et/ou des conseillers municipaux. Chaque candidat(e) prépare son 
programme électoral afin d’inciter et convaincre ses camarades à voter pour lui/elle.  

COMMENT FAIRE ? 

• Si tu veux être candidat(e), il faut que tu respectes la procédure suivante :  

1) Remplir le dépôt de candidature (à remplir par le ou la candidat(e)) 

Ce document est disponible soit à l’accueil de la Mairie soit sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : www.locmalo.bzh.  

2) Remplir l’autorisation parentale (à remplir par tes parents)  

Ce document est disponible soit à l’accueil de la Mairie soit sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : www.locmalo.bzh.  

3) Ton programme  

Tu peux préparer ton programme en préparant une affiche sous format A4 ou A3 pour te 
présenter et expliquer tes projets et ce que tu trouves utile de faire pour les autres enfants de 
Locmalo. Tu peux même y intégrer des dessins ou des photos. Laisse place à ta créativité !  

L’ensemble des affiches seront ensuite apposées sur les panneaux électoraux de la commune.  

• Le calendrier à respecter :  

Tu dois déposer ta candidature en Mairie avant le 19 avril 2025. Les élections auront lieu le 
samedi 10 mai 2025 en Mairie (salle du Conseil).  

 

         La Mairie de Locmalo 

Une permanence se tiendra en Mairie (salle du Conseil) le samedi 5 avril 2025 de 10h à 12h 
si toi ou tes parents vous avez des questions. 

Des élu(e)s seront présent(e)s pour répondre à vos interrogations.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 


